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ARRETE 2021-186 HAD 46 Fixant les recettes d
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R76-2021-01-08-066
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ARRETE 2021-195 Clinique Ormeau Pyrénées Fixant les
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2020
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AGRI N°R76-2021-042

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC de BERTRAND (ROUQUET Pauline &
Romain) demeurant Bertrand – 12340 RODELLE auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 26 octobre 2020 sous le numéro C 2015782 relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 7,15 hectares ; 

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC BELLES AUBRAC
(PUECH Christian & Maxime) demeurant à Joulia – 12340 RODELLE auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 19 janvier 2021 sous le numéro C 2015915
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 0,54 hectare sis sur la commune de RODELLE
et propriété de Monsieur GABRIAC Gilles ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 99 hectares par demandeur sur la
commune de RODELLE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire
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Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02
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Considérant que le GAEC de BERTRAND (ROUQUET Pauline & Romain) dispose avant opération
de 103,65 hectares pour 2 associés exploitants avec une production de bovins et caprins ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 7,15 hectares déposée par le GAEC de
BERTRAND porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 110,80 hectares, soit 55,40
hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles B 617 & 618 en concurrence, sises sur la commune de RODELLE et
d’une contenance totale de 0,54 hectare, se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des
bâtiments abritant les animaux du GAEC de BERTRAND ; 

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC de BERTRTAND correspond à la priorité n°2
(restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que le GAEC BELLES AUBRAC (PUECH Christian & Maxime) dispose avant
opération de 161,90 hectares pour 2 associés exploitants avec une production de bovins ;

Considérant que les parcelles B 617 & 618 en concurrence, sises sur la commune de RODELLE et
d’une contenance totale de 0,54 hectare, se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des
bâtiments abritant les animaux du GAEC BELLES AUBRAC ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC BELLES AUBRAC correspond à la priorité n°2
(restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes ;

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande
du GAEC BELLES AUBRAC (PUECH Christian & Maxime) selon le tableau présenté en annexe 1 ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC BELLES AUBRAC (PUECH Christian & Maxime) dont le siège d’exploitation est
situé à Joulia – 12340 RODELLE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
0,54 hectare (parcelles B 617 & 618), appartenant à Monsieur GABRIAC Gilles.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.
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Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 23 février 2021
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional de l’alimentation,
l'agriculture et de la forêt

                     signé

               Florent GUHL
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AGRI N°R76-2021-041

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC de BERTRAND (ROUQUET Pauline &
Romain) demeurant Bertrand – 12340 RODELLE auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 26 octobre 2020 sous le numéro C 2015782 relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 7,15 hectares ; 

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC BELLES AUBRAC
(PUECH Christian & Maxime) demeurant à Joulia – 12340 RODELLE auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 19 janvier 2021 sous le numéro C 2015915
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 0,54 hectare sis sur la commune de RODELLE
et propriété de Monsieur GABRIAC Gilles ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 99 hectares par demandeur sur la
commune de RODELLE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire
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Considérant que le GAEC de BERTRAND (ROUQUET Pauline & Romain) dispose avant opération
de 103,65 hectares pour 2 associés exploitants avec une production de bovins et caprins ; 

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 7,15 hectares déposée par le GAEC de
BERTRAND porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 110,80 hectares, soit 55,40
hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles B 617 & 618 en concurrence, sises sur la commune de RODELLE et
d’une contenance totale de 0,54 hectare se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des
bâtiments abritant les animaux du GAEC de BERTRAND ; 

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC de BERTRAND correspond à la priorité n°2
(restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que le GAEC BELLES AUBRAC (PUECH Christian & Maxime) dispose avant
opération de 161,90 hectares pour 2 associés exploitants avec une production de bovins ;

Considérant que les parcelles B 617 & 618 en concurrence, sises sur la commune de RODELLE et
d’une contenance totale de 0,54 hectare se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des
bâtiments abritant les animaux du GAEC BELLES AUBRAC ; 

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC BELLES AUBRAC correspond à la priorité n°2
(restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes  ;

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande
du GAEC BELLES AUBRAC (PUECH Christian & Maxime), selon le tableau présenté en annexe 1 ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC de BERTRAND (ROUQUET Pauline & Romain) dont le siège d’exploitation est
situé à Bertrand – 12340 RODELLE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
6,61 hectares (parcelles B 623 – 624 – 625 – 626 – 628 – 847 - 1018), appartenant à Monsieur
GABRIAC Gilles.

Le GAEC de BERTRAND n’est pas autorisé à exploiter le bien agricole d’une superficie de 0,54
hectare (parcelles B 617 & 618), propriété de Monsieur GABRIAC Gilles.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après la mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant des dites sanctions
pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L.331-7 du code rural et de la
pêche maritime).
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Art. 3. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 23 février 2021
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional de l’alimentation,
l'agriculture et de la forêt

      signé

               Florent GUHL
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ARRETE n°19/2021 

 
portant modification de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Tarn 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°54/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn modifié les 24 mai 2018, 18 février 2019, 5 mars 2020, 29 juillet 
2020, 06 novembre 2020 et 26 novembre 2020 et 10 décembre 2020 ; 

Vu l'arrêté du 1 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens (CFTC) est nommée :  

- Madame Anne JAMMES, en tant que suppléante, en remplacement de Monsieur Serge BEYSSE. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 23 février 2021 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°67/2020 

 
portant modification de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Tarn 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°54/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn modifié le 24 mai 2018, le 18 février 2019, le 5 mars 2020, le 29 
juillet 2020, le 06 novembre 2020 et le 26 novembre 2020 ; 

Vu l'arrêté du 1 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de l'Union des Entreprises de Proximité 
(U2P) est nommée :  

- Madame Séverine GIL en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 10 décembre 2020 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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